[image: image1.png]FEDERATION FRANCAISE DE PETANQUE ET JEU PROVENCAL
Agréée par le Ministire de la Jeunesse et s Sports
Siege social : 13 rue Trigance 13002 MARSEILLE
Tél. 04.91.14.05.80
ax. 04.91.90.96.89
Ffpip.siey

MaBoule Design

Monsieur Sébastien DACHER

« Montapeine »

03230 LA CHAPELLE AUX CHASSES

Marseille le 12 décembre 2006

Monsicur,

Nous faisons suite & votre demande d’autorisation de personnalisation par gravure de boules
de pétanque de compéitions.

Nous vous confirmons qu'il n'y a aucune interdiction dans le réglement officiel édicté par la
Fédération Internationale de Pétanque et par les textes intérieurs & la Fédération Frangaise de
Pétanque et Jeu Provengal qui interdisent la personnalisation par gravure des boules de
compéitions. La seule condition consiste dans e fait que les marques et les normes de ces
boules aient été elles-mémes agréées par la Fédération Internationale de Pétanque.

Les motifs de gravure sont libres et sont sous votre propre responsabilité en cas de
réclamation. Les conséquences de balourd des boules sont 4 la charge du propriétaire des
boules ct/ou du commanditaire de la gravure,

Vous avez le droit de faire commerce de votre activité dans les respects des lois Frangaise en
‘matiére de droit commercial des sociétés.

Veuillez agréer, Monsieur, nos sincéres salutations.





SgDuH,
wir nehmen Bezug auf Ihre Anfrage bezüglich Personalisierung von Pétanque Wettkampfkugeln durch Gravur.
Hiermit bestätigen wir Ihnen, dass es in den offiziellen Pétanque Regeln der FIPJP oder in weiteren Ordnungen innerhalb der FFPJP keinerlei Verbot bezüglich Personalisierung von Pétanque Wettkampfkugeln durch Gravur gibt. Einzige Bedingung ist, dass das Label und die Normen dieser Kugeln durch die FIPJP zugelassen worden ist.
Die Ausführungen der Gravur sind beliebig und unterstehen im Falle einer Reklamation Ihrer Verantwortung. Der Besitzer und/oder der Auftraggeber der Gravur ist für entstehende Unwuchten der Kugeln verantwortlich.
Es ist Ihnen erlaubt Ihre Aktivitäten im Rahmen der franz. Handelsgesetze zu kommerzialisieren.
MfG"
 

